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Texte de la question

M. Emmanuel Blairy interroge Mme la ministre du travail et de l'emploi sur le calcul de l'allocation
pour les adultes handicapés et la revalorisation des petites retraites. Lors de la réforme des retraites,
les « petites pensions » ont bénéficié d'une revalorisation moyenne d'environ 30 euros par mois en
2024. Ce coup de pouce aux petites pensions prévu par la réforme des retraites a bénéficié à 185
000 des nouveaux retraités de 2024. M. le député a dans sa circonscription un monsieur handicapé
qui a bénéficié d'une augmentation de 88,04 euros par mois de sa retraite. Cette réévaluation de la
retraite a engendré un recalcul et une diminution de 141,12 euros par mois de son AAH. En effet, en
octobre 2023, ses revenus mensuels étaient constitués d'une pension de retraite pour 745,95 euros,
d'une complémentaire retraite pour 137,80 euros et d'une AAH pour 279,57 euros, soit un total de
1163,32 euros. Avec la revalorisation, en février 2024, les montants se sont élevés à 785,95 euros
pour la pension de retraite, 144,54 euros pour la complémentaire et 138,45 euros pour l'AAH, soit
un total de 1068,94 euros. La perte totale est de 94,38 euros. Le constat est sans appel : l'État
revalorise d'un côté mais prend de l'autre et surtout n'équilibre même pas. La crainte de ses
bénéficiaires est de voir les allocations logement, chauffage, téléphone, aide-ménagère, diminuer. Il
souhaite donc l'interroger pour savoir si cette « anomalie » a été anticipée dans les textes ainsi que
de quelle manière et sous quel délai elle envisage de corriger cette erreur.
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